
Grille horaire de la 2ème année 
 
Formation commune 
Religion 2 heures 
Français 5 heures 
Mathématiques 5 heures 
Langue moderne I :   néerlandais 
   anglais 

4 heures 

Sciences 3 heures 
Etude du milieu 4 heures 
Education physique 3 heures 
Education artistique 1 heure 
Education technologique 1 heure 
 28 heures 
Formation complémentaire obligatoire 
 Latin 4 heures 
 Socio-économie 
 Arts 

2 heures 
2 heures 

 4 heures 
TOTAL 32 heures 

 
Remédiation possible en :  Mathématique 
    Français 
    Langues 
Ces remédiations sont décidées en conseil de classe. 
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